
103

La planification de la politique de conservation et de développement 

durable de vingt paysages nationaux aux Pays-Bas,

ONG Stichting Nationale Landschappen

Depuis 2006, des organisations locales et régionales ont uni leurs efforts pour 

protéger la qualité des paysages et encourager le développement durable dans 

les vingt paysages culturels les plus précieux des Pays-Bas. De gros investis-

sements ont été consentis pour en améliorer l’accessibilité et les installations 

de loisirs, et pour sensibiliser le public. Le projet a été initié et financièrement 

soutenu dans les premières années par le gouvernement national. Une nou-

velle organisation non gouvernementale récemment constituée a pour but 

d’en assurer la protection et la gestion et de renforcer la coopération entre 

toutes les parties concernées (dont les autorités locales et régionales, et les 

investisseurs privés). Cette organisation, Stichting Nationale Landschappen, est 

une fondation à but non lucratif dotée de son propre conseil d’administration 

(Servicenet Nationale Landschappen). De nouveaux projets et systèmes de 

financement ont été mis en place.

Le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe a reconnu la grande valeur 

du projet. La planification de la politique de conservation et de développe-

ment durable de vingt paysages nationaux porte sur une étendue significative 

de paysages exceptionnels considérés comme représentatifs des Pays-Bas. 

L’identification de tels paysages entre bien dans le champ d’action de la 

Convention européenne du paysage. 
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